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Étude réalisée pour la commission 
TRAN − Investissements chinois dans 
les infrastructures maritimes 
européennes   

• Cette étude identifie 24 opérations 
d’acquisition chinoises et 13 projets 
d’investissements verts annoncés dans 
les infrastructures maritimes 
européennes de 2004 à 2021. Les 
acquisitions représentaient la majeure 
partie du capital investi — au total, 
selon nos calculs, leur valeur dépassait 
9,1 milliards d’euros, tandis que la 
valeur du capital promis dans les 
projets de terrain vert était d’environ 
1,1 milliard d’euros. 
 

• L’activité d’investissement des entreprises chinoises dans le secteur maritime s’est 
sensiblement atténuée en 2020-2021, reflétant probablement les effets de la pandémie de 
COVID-19 et des politiques «zéro-COVID», ainsi que l’introduction de mécanismes plus stricts 
de filtrage des IDE dans la région. 

• China Ocean Shipping Company (COSCO) et China Merchants ont été les principaux 
investisseurs. Shanghai Zhenhua Heavy Industries Company Limited (ZPMC) est le principal 
fournisseur de grues navire à terre pour les ports européens. Les entreprises d’État chinoises 
impliquées dans les infrastructures maritimes européennes bénéficient d’un avantage protégé 
sur le marché intérieur et d’une chaîne de valeur verticalement intégrée sous la propriété de la 
Commission de surveillance et d’administration des actifs appartenant à l’État (SASAC), ce qui 
facilite l’expansion des parts de marché anticoncurrentielles en Europe et les risques liés à la 
dépendance commune du marché vis-à-vis des fournisseurs chinois.  

Le présent document est le résumé de l’étude sur les investissements chinois dans les 
infrastructures maritimes européennes. L’étude complète, disponible en anglais, peut être 
téléchargée à l’adresse suivante: https://bit.ly/3rlVcff. 

https://bit.ly/3rlVcff
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• L’analyse des trois études de cas — deux dans les États membres de l’UE et une dans un pays 
candidat à l’adhésion à l’UE — du port du Pirée (Grèce), du port de Hambourg (Allemagne) et 
du terminal de Kumport (Turquie) montre que les investissements chinois peuvent apporter 
des avantages tels que la modernisation et l’expansion des capacités portuaires (à savoir au 
Pirée et à Kumport). Cependant, parmi les cas analysés, ce n’est qu’au port du Pirée que cela a 
entraîné une augmentation substantielle du transit et du transport maritime. Le terminal de 
Kumport a connu une performance décevante et fonctionne en dessous de sa capacité. 

• L’évaluation des risques analyse cinq types de risques: Risque de dépendance au niveau de l’UE; 
risque de dépendance individuelle pour chaque cas; la coercition et/ou le risque d’influence; 
les risques liés à la cybersécurité/aux données; et un risque pour la sécurité. L’analyse souligne 
que la coercition économique et les risques en matière de cybersécurité et de sécurité des 
données sont plus élevés et nécessitent donc une plus grande attention de la part de l’UE et 
des États membres, tant en termes de préparation qu’en termes de sensibilisation.  

• La connaissance et la capacité de faire face aux risques liés aux cyber/données sont considérées 
comme la question la plus urgente lorsque l’UE et ses États membres disposent de capacités 
insuffisantes. Les risques cyber/données vont rapidement se généraliser à mesure que la 
transition numérique, l’application de la 5G, l’utilisation de capteurs, etc. se développent dans 
les industries du transport maritime et de l’exploitation portuaire. 

• L’étude montre que les investissements dans une infrastructure maritime européenne 
augmentent les risques pour l’ensemble de l’UE. L’augmentation du risque semble 
proportionnelle à l’investissement: plus les parts détenues par une entreprise chinoise d’une 
infrastructure maritime européenne sont importantes, plus les risques et leurs conséquences 
sont élevés. 

Investissements de la CMP et de la COSCO dans les ports européens 
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• L’étude note que les risques découlent de la stratégie délibérée de la Chine visant à tirer parti 
de ses investissements dans les infrastructures maritimes européennes à son avantage, et à la 
suite de scénarios de conflit (c’est-à-dire le conflit de Taïwan, ou les différends entre l’UE et/ou 
les États membres et la Chine). 

• Enfin, les scénarios de risque envisagés dans cette étude indiquent une situation complexe qui 
n’est ni «business as usual» ni «sensationnalisme apocalyptique». Certains risques sont 
susceptibles de nécessiter un suivi et une application plus stricte des règles actuelles, d’autres 
nécessiteront un changement modéré ou une coordination entre les institutions européennes 
et les États membres, et d’autres encore exigeront des solutions plus complexes. 

• Les données et l’analyse de la présence chinoise dans la cybergestion/la gestion des données 
dans les ports sont médiocres, tout comme l’analyse des risques connexes. De nouvelles 
recherches visant à recueillir des données sur les risques liés à la participation des entreprises 
chinoises à la cybersécurité et à la sécurité des données dans les infrastructures critiques 
constitueraient une base solide pour informer les États membres et élaborer des politiques 
connexes. 

• Les résultats de l’étude suggèrent que les États membres procèdent à une évaluation des 
risques liés à l’implication de la Chine dans leurs infrastructures maritimes, qui tienne compte 
de l’impact sur la main-d’œuvre et l’environnement, ainsi que sur les dépendances. Une 
évaluation des goulets d’étranglement dans le transport de marchandises de la Chine vers 
l’Europe qui considère le transbordement est manquante. À la suite de cette évaluation, des 
licenciements et des plans d’urgence devraient être créés pour préparer un conflit avec la 
Chine. Un système d’alerte précoce devrait être mis en place pour les risques qui nécessitent 
une surveillance et selon la méthodologie proposée dans la présente étude. 

• Une proposition de loi européenne sur le cabotage maritime doit être élaborée. Une solution 
européenne existe déjà pour le transport aérien et terrestre, mais pas pour le secteur maritime. 
En tant que telles, les solutions de l’UE pour le transport aérien et terrestre constituent la base 
pour adopter une législation paneuropéenne sur le cabotage maritime qui pourrait s’appliquer 
aux chargeurs de pays tiers. 

• Les résultats suggèrent une évolution vers l’européanisation du filtrage des investissements 
entrants. Le Parlement européen devrait saisir l’occasion offerte par la révision du règlement 
existant de l’UE sur le filtrage des IDE1 pour proposer un renforcement du rôle de l’UE non 
seulement dans le filtrage, mais aussi dans le blocage des investissements chinois dans les 
infrastructures critiques. Les infrastructures critiques maritimes sont un domaine dans lequel la 
décision d’un État membre a une incidence sur tous les États membres, et il pourrait s’agir d’un 
cas pilote visant à faire progresser l’européanisation du filtrage des IDE dans les infrastructures 
critiques. Cela pourrait se limiter à la participation majoritaire d’entreprises chinoises, laissant 
les décisions sur les participations minoritaires entre les mains des États membres. 

• Afin d’atténuer les risques liés à la cybersécurité et à la sécurité des données, il convient de 
publier des lignes directrices sur le traitement des acteurs à haut risque, telles que les meilleures 
pratiques en matière de partage des données, puis de procéder à un examen régulier (six mois 
puis annuel) des progrès accomplis en ce qui concerne les exigences de transparence et de 
déclaration annexées. Le rapport initial devrait cartographier les ports européens existants qui 
utilisent des logiciels chinois et/ou des plates-formes de gestion des données, ainsi que les 
données collectées et transmises par l’intermédiaire de celles-ci. 

                                                             

1 Règlement (UE) 2019/452 du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2019 établissant un cadre pour le filtrage des investissements 
directs étrangers dans l’Union. 
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Informations complémentaires 
Ce résumé est disponible dans les langues suivantes: Anglais, français, allemand, italien et espagnol. 
L’étude, disponible en anglais, et les résumés peuvent être téléchargés à l’adresse suivante: 
https://bit.ly/3rlVcff 

Plus d’informations sur la recherche du département thématique pour TRAN: 
https://research4committees.blog/tran/ 
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